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La RATP de Paris vient de se précipiter, pour faire plaisir au Ministre des transports, en
s’engageant a mettre en ceuvre au moins 50 % du trafic en cas de gréve !

Si nous comprenons qu'il faille donner une prévision de trafic aux voyageurs qui sont comme
nous des salariés, cette entreprise prend un gros risque en s’engageant ainsi et qui risque de
donner des idées aux autres entreprises de transports urbains !
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Que se passera-t-il si elle ne parvient pas a ce résultat, par exemple en
cas d’agression ou encore mieux d’attaque sur les retraites ?
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AU MIEUX
Des pénalités financieres aupres de l'autorité » organisatrice ? Dans ce cas, l'intéressement, la
participation et le maintien du pouvoir d’achat en feront sans nul doute les frais.
Résultat, une double sanction financiére : perte de salaire due a la greve et incidence sur la
rémunération du travail et de la reconnaissance des efforts accomplis.

AU PIRE
La réquisition ! Peut-étre pas ouvertement mais certainement au travers de pressions et de
menaces de toutes sortes. Nous nous considérerons en état de guerre dans ce cas ;
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